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Décision portant fixation de la dotation de

financement pour l'année 2024 des

Appartements de Coordination Thérapeutique

gérés par GCMS Un Chez Soi d'Abord
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DÉCISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNÉE 2024
DES APPARTEMENTS DE COORDINATION THÉRAPEUTIQUE, gérés par GCMS UN CHEZ SOI D ABORD

FINESS : 59 005 010 0

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-
3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ;

Vu la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 
des familles ;

Vu l’arrêté du 09 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-
3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2023, publié au journal officiel du 15 novembre 2023, fixant les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 
19 juin 2018 relative à la cession de l'autorisation d'exploiter le dispositif d'ACT "un chez soi 
d'abord" comportant des logements accompagnés sis rue Fleurus, 59 000 Lille, détenue par l'EPSM 
Lille Métropole au profit du GCMS "un Chez Soi d'abord"- Métropole Lilloise- 9 avenue Denis 
Cordonnier, 59000 Lille ; 

Vu la décision en date du 13 décembre 2023 relative à l'extension du dispositif d'appartement de 
coordiantion thérapeutique "un chez soi d'abord" comportant des logements accompagnés gérés 
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par le groupement de coopération médico-sociale (GCMS) un chez soi d'abord métropole Lilloise 
pour cinquante places ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 19 mars 2024 modifiée portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 
2023, publiée au bulletin officiel santé du 31 octobre 2023, relative à la campagne budgétaire, pour 
l’année 2023, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits 
halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), et « un chez-soi d’abord » ;

D É C I D E

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2024 des appartements de 
coordination thérapeutique "un chez soi d'abord" GCMS UN CHEZ SOI D'ABORD - identifiée sous 
le numéro FINESS juridique : 59 006 024 0 et sous le numéro FINESS géographique : 59 005 010 0 - 
s’élève à 1 601 920,40 €.

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2025 s’élève à 
1 601 920,40 €.

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision sont portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle est notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 - La présente décision est notifiée à l'administrateur du GCMS UN CHEZ SOI D'ABORD.

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Région Hauts-de-France.

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 
caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision.

Fait à Lille le 08 avril 2024           Pour le directeur général
et par délégation,
La directrice de la prévention
et de la promotion de la santé

Sylviane STRYNCKX
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DÉCISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNÉE 2024
DE L'EQUIPE SPÉCIALISÉE DE SOINS INFIRMIERS PRÉCARITÉ, gérée par Abrisanté Valenciennois

FINESS : 59 006 510 8

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-
3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ;

Vu la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 
des familles ;

Vu l’arrêté du 09 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-
3 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2023, publié au journal officiel du 15 novembre 2023, fixant les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu la décision en date du 04 janvier 2021 relative à la création du SSIAD précarité de Valenciennes 
et géré par ASSAD Lille ; 

Vu la décision du 01 janvier 2022 portant transformation du service de soins infirmiers à domicile en 
ESSIP ; 
Vu la décision en date du 12 décembre 2023 relative à l'extension de l'équipe spécialisée de soins 
infirmiers precarité (ESSIP) Abrisanté gérée par l'association soins et aide à domicile (ASSAD) de 
Lille pour la création de cinq places portant ainsi à trente le nombre de places.
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 19 mars 2024 modifiée portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 
2023, publiée au bulletin officiel santé du 31 octobre 2023, relative à la campagne budgétaire, pour 
l’année 2023, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits 
halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), et « un chez-soi d’abord » ;

D É C I D E

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2024 de l'ESSIP de l'association 
ASSAD - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 003 674 5 et sous le numéro 
FINESS géographique : 59 006 510 8 - s’élève à   502 326,51 €.

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2025 s’élève à   
505 860.76 €.

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision sont portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle est notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 - La présente décision est notifiée au directeur général de l'ASSAD Lille.

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Hauts-de-France.

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 
caisse primaire d'assurance maladie du Hainaut sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision.

Fait à Lille le 8 avril 2024
Pour le directeur général
et par délégation,
La directrice de la prévention
et de la promotion de la santé

Sylviane STRYNCKX
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DÉCISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNÉE 2024
DE L'EQUIPE SPÉCIALISÉE DE SOINS INFIRMIERS PRÉCARITÉ, gérée par AFEJI

FINESS : 59 006 287 3

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-
3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ;

Vu la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 
des familles ;

Vu l’arrêté du 09 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-
3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2023, publié au journal officiel du 15 novembre 2023, fixant les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l'autorisation en date du  20 décembre 2019  de la création d'un SSIAD pour personnes en 
grande précarité (25 places) sur le territoire dunkerquois géré par l'association AFEJI sis à Saint Pol-
sur-Mer 

Vu la décision du 01 janvier 2022 portant transformation du service de soins infirmiers à domicile en 
ESSIP ; 

Vu la décision en date du 26 décembre 2023 relative à l'extension de l'équipe mobile médico-
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sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques désignée en tant 
qu'Equipe Spécialisée de soins Infirmiers Précarité (ESSIP) géréé par l'association AFEJI Hauts de 
France pour la création de cinq places.

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 19 mars 2024 modifiée portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 
2023, publiée au bulletin officiel santé du 31 octobre 2023, relative à la campagne budgétaire, pour 
l’année 2023, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits 
halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;

D É C I D E

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2024 de l'ESSIP de l'association AFEJI - 
identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 079 991 2 et sous le numéro FINESS géographique : 
59 006 287 3 - s’élève à   505 232,84 €.

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2025 s’élève à   
508 767,09 €.

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'AFEJI.

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Région Hauts-de-France.

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 
caisse primaire d'assurance maladie des Flandres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision.

Fait à Lille le 8 avril 2024           Pour le directeur général
et par délégation,
La directrice de la prévention
et de la promotion de la santé

Sylviane STRYNCKX

ARS - R32-2024-04-08-00018 - Décision portant fixation des la dotation de financement pour l'année 2024 de l�Équipe Spécialisée de

Soins Infirmiers Précarité gérée par l'AFEJI 12



DRAAF

R32-2024-04-15-00006

Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter

- GENESTE Enguerrand

DRAAF - R32-2024-04-15-00006 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - GENESTE Enguerrand 13



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

1/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00006 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - GENESTE Enguerrand 14



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

2/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00006 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - GENESTE Enguerrand 15



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

3/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00006 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - GENESTE Enguerrand 16



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

4/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00006 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - GENESTE Enguerrand 17



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

5/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00006 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - GENESTE Enguerrand 18



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

6/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00006 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - GENESTE Enguerrand 19



DRAAF

R32-2024-03-09-00002

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - MERESSE Xavier

DRAAF - R32-2024-03-09-00002 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - MERESSE Xavier 20



DRAAF - R32-2024-03-09-00002 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - MERESSE Xavier 21



DRAAF - R32-2024-03-09-00002 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - MERESSE Xavier 22



DRAAF

R32-2024-03-26-00017

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - POIDEVIN-DEBLOCK Clotilde

DRAAF - R32-2024-03-26-00017 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - POIDEVIN-DEBLOCK Clotilde 23



DRAAF - R32-2024-03-26-00017 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - POIDEVIN-DEBLOCK Clotilde 24



DRAAF - R32-2024-03-26-00017 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - POIDEVIN-DEBLOCK Clotilde 25



DRAAF

R32-2024-02-11-00006

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SARL DES 4 CHEMINEES

DRAAF - R32-2024-02-11-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SARL DES 4 CHEMINEES 26



DRAAF - R32-2024-02-11-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SARL DES 4 CHEMINEES 27



DRAAF - R32-2024-02-11-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SARL DES 4 CHEMINEES 28



DRAAF

R32-2024-02-03-00007

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA BEGHIN

DRAAF - R32-2024-02-03-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA BEGHIN 29



DRAAF - R32-2024-02-03-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA BEGHIN 30



DRAAF - R32-2024-02-03-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA BEGHIN 31



DRAAF

R32-2024-02-04-00007

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA CLOS DE LA TOUR

DRAAF - R32-2024-02-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA CLOS DE LA TOUR 32



DRAAF - R32-2024-02-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA CLOS DE LA TOUR 33



DRAAF - R32-2024-02-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA CLOS DE LA TOUR 34



DRAAF

R32-2024-03-10-00004

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA DE CUBBER

DRAAF - R32-2024-03-10-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DE CUBBER 35



DRAAF - R32-2024-03-10-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DE CUBBER 36



DRAAF - R32-2024-03-10-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DE CUBBER 37



DRAAF

R32-2024-03-25-00022

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA DE LA COURONNE

DRAAF - R32-2024-03-25-00022 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DE LA COURONNE 38



DRAAF - R32-2024-03-25-00022 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DE LA COURONNE 39



DRAAF - R32-2024-03-25-00022 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DE LA COURONNE 40



DRAAF

R32-2024-03-31-00003

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA DU VIEUX MOULIN

DRAAF - R32-2024-03-31-00003 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU VIEUX MOULIN 41



DRAAF - R32-2024-03-31-00003 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU VIEUX MOULIN 42



DRAAF - R32-2024-03-31-00003 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU VIEUX MOULIN 43



DRAAF - R32-2024-03-31-00003 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU VIEUX MOULIN 44



DRAAF - R32-2024-03-31-00003 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU VIEUX MOULIN 45



DRAAF

R32-2024-02-19-00079

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA FERME DUPUIS

DRAAF - R32-2024-02-19-00079 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA FERME DUPUIS 46



DRAAF - R32-2024-02-19-00079 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA FERME DUPUIS 47



DRAAF - R32-2024-02-19-00079 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA FERME DUPUIS 48



DRAAF

R32-2024-02-05-00048

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA PREVOST PIERRE et FILS

DRAAF - R32-2024-02-05-00048 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA PREVOST PIERRE et FILS 49



DRAAF - R32-2024-02-05-00048 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA PREVOST PIERRE et FILS 50



DRAAF - R32-2024-02-05-00048 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA PREVOST PIERRE et FILS 51



DRAAF

R32-2024-01-27-00004

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA RYCKEBOER

DRAAF - R32-2024-01-27-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA RYCKEBOER 52



DRAAF - R32-2024-01-27-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA RYCKEBOER 53



DRAAF - R32-2024-01-27-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA RYCKEBOER 54



DRAAF

R32-2024-03-29-00016

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA ST MARTIN

DRAAF - R32-2024-03-29-00016 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA ST MARTIN 55



DRAAF - R32-2024-03-29-00016 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA ST MARTIN 56



DRAAF - R32-2024-03-29-00016 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA ST MARTIN 57



DRAAF

R32-2024-03-01-00043

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA TERRIER Père et Fils

DRAAF - R32-2024-03-01-00043 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA TERRIER Père et Fils 58



DRAAF - R32-2024-03-01-00043 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA TERRIER Père et Fils 59



DRAAF - R32-2024-03-01-00043 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA TERRIER Père et Fils 60



DRAAF

R32-2024-02-03-00008

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA WILLIOT MCL

DRAAF - R32-2024-02-03-00008 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA WILLIOT MCL 61



DRAAF - R32-2024-02-03-00008 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA WILLIOT MCL 62



DRAAF - R32-2024-02-03-00008 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA WILLIOT MCL 63



DRAAF

R32-2024-04-06-00002

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA WYTTS

DRAAF - R32-2024-04-06-00002 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA WYTTS 64



DRAAF - R32-2024-04-06-00002 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA WYTTS 65



DRAAF - R32-2024-04-06-00002 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA WYTTS 66



DRAAF

R32-2024-04-17-00002

Contrôle des structures - Refus d'exploiter -

DECONNINCK VERREMAN Laetitia

DRAAF - R32-2024-04-17-00002 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - DECONNINCK VERREMAN Laetitia 67



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

1/4 

  

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

DRAAF - R32-2024-04-17-00002 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - DECONNINCK VERREMAN Laetitia 68



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

2/4 

DRAAF - R32-2024-04-17-00002 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - DECONNINCK VERREMAN Laetitia 69



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

3/4 

DRAAF - R32-2024-04-17-00002 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - DECONNINCK VERREMAN Laetitia 70



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

4/4 

DRAAF - R32-2024-04-17-00002 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - DECONNINCK VERREMAN Laetitia 71



DRAAF

R32-2024-04-15-00007

Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL

DROCOURT

DRAAF - R32-2024-04-15-00007 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL DROCOURT 72



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

1/4 

DRAAF - R32-2024-04-15-00007 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL DROCOURT 73



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

2/4 

DRAAF - R32-2024-04-15-00007 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL DROCOURT 74



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

3/4 

DRAAF - R32-2024-04-15-00007 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL DROCOURT 75



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

4/4 

DRAAF - R32-2024-04-15-00007 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL DROCOURT 76



DRAAF

R32-2024-04-15-00008

Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL

VUILLIOT

DRAAF - R32-2024-04-15-00008 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL VUILLIOT 77



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

1/4 

  

 
 
 
 

DRAAF - R32-2024-04-15-00008 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL VUILLIOT 78



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

2/4 

DRAAF - R32-2024-04-15-00008 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL VUILLIOT 79



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

3/4 

DRAAF - R32-2024-04-15-00008 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL VUILLIOT 80



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

4/4 

DRAAF - R32-2024-04-15-00008 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL VUILLIOT 81



DRAAF

R32-2024-04-15-00009

Contrôle des structures - Refus d'exploiter -

GENESTE Aurélien

DRAAF - R32-2024-04-15-00009 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Aurélien 82



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

1/6 

  

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

DRAAF - R32-2024-04-15-00009 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Aurélien 83



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

2/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00009 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Aurélien 84



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

3/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00009 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Aurélien 85



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

4/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00009 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Aurélien 86



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

5/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00009 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Aurélien 87



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

6/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00009 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Aurélien 88



DRAAF

R32-2024-04-15-00010

Contrôle des structures - Refus d'exploiter -

GENESTE Blandine

DRAAF - R32-2024-04-15-00010 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Blandine 89



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

1/6 

  

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

DRAAF - R32-2024-04-15-00010 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Blandine 90



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

2/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00010 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Blandine 91



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

3/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00010 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Blandine 92



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

4/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00010 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Blandine 93



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

5/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00010 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Blandine 94



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

6/6 

DRAAF - R32-2024-04-15-00010 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - GENESTE Blandine 95



DRAAF

R32-2024-04-15-00011

Contrôle des structures - Refus d'exploiter -

SCEA BELLEVUE

DRAAF - R32-2024-04-15-00011 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - SCEA BELLEVUE 96



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

1/5 

  

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

DRAAF - R32-2024-04-15-00011 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - SCEA BELLEVUE 97



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

2/5 

DRAAF - R32-2024-04-15-00011 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - SCEA BELLEVUE 98



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

3/5 

DRAAF - R32-2024-04-15-00011 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - SCEA BELLEVUE 99



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

4/5 

DRAAF - R32-2024-04-15-00011 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - SCEA BELLEVUE 100



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

5/5 

DRAAF - R32-2024-04-15-00011 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - SCEA BELLEVUE 101


